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Ville de Genève IN-7

Conseil municipal
 

Rapport du Conseil administratif du 28 juillet 2021 pour la prise 
en considération de l’initiative «Pour un centre-ville vivant, pié-
ton et végétalisé».

Préambule

Par arrêté du 2 juin 2021, le Conseil d’Etat a déclaré valide l’initiative popu-
laire municipale «Pour un centre-ville vivant, piéton et végétalisé».

Dans cette initiative, les signataires demandent aux autorités communales:

a. «de réaliser, dans les plus brefs délais après l’acceptation de l’initiative, des 
travaux sur le réseau communal pour l’ouverture des rues à la convivialité et 
aux mobilités douces et la fermeture de ces mêmes rues aux transports indivi-
duels motorisés dans le périmètre délimité en noir sur le plan (…)

b. de végétaliser et d’arboriser largement l’espace libéré du trafic individuel 
motorisé

c. de maintenir les transports publics dans ce périmètre piétonnier

d. de prévoir des mesures adéquates pour organiser la circulation des vélos 
dans ce périmètre piétonnier

e. de demander aux autorités cantonales la mise en place d’une signalétique 
pour les ayants droit (commerçant·e·s, parking habitant·e·s, livraisons)».

Les initiants exposent en substance qu’une part importante des ménages 
vivant en Ville de Genève n’a pas de voiture (45%) et que pour la plupart, ceux 
qui en ont une ne l’utilisent qu’occasionnellement. Ils constatent en outre que 
Genève est la dernière grande ville suisse à ne pas avoir un centre-ville complè-
tement piéton. Or, la piétonisation des rues commerçantes a non seulement pour 
effet d’en renforcer l’attractivité, elle permet également une réduction du bruit et 
de la pollution de l’air, ainsi que la suppression des inégalités, notamment celles 
frappant les personnes handicapées. Finalement, les initiants rappellent qu’il est 
urgent d’arboriser la Ville de Genève pour lutter contre les îlots de chaleur, l’ini-
tiative visant à permettre de «dé-bétonner» l’espace public.

Le Conseil administratif se détermine comme suit au sujet de cette initiative.

Rapport du Conseil administratif

Le secteur concerné par l’initiative est un lieu emblématique de Genève, 
représentant une articulation urbaine majeure qui bénéficie aujourd’hui d’espaces 
publics qui ne sont plus en adéquation avec leur temps et les attentes des citoyens. 
Les usages actuels de ce périmètre sont contraires aux dernières orientations poli-
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tiques communales mais également cantonales, notamment au regard de la lutte 
contre le réchauffement climatique.

Le Conseil administratif estime dès lors que cette initiative doit être consi-
dérée comme une opportunité majeure d’apporter une réelle amélioration de la 
qualité de vie en ville, au sens large et sur un nombre de thématiques conséquent:  

– Lutte contre le réchauffement climatique et lutte contre le bruit: la dimi-
nution des charges de trafic liées à la suppression des places de stationnement 
permettra de réduire de manière significative les émissions de gaz à effet de 
serre du périmètre. Ce sera également l’occasion de rendre perméable et de 
végétaliser tout ou partie des surfaces libérées par le stationnement, contri-
buant ainsi à diminuer l’effet d’îlot de chaleur constaté sur ce périmètre.

– Aménagement qualitatif: l’absence de continuité architecturale de ce sec-
teur est un enjeu majeur qui pourra être résolu à l’échelle du périmètre en 
recréant le lien aujourd’hui distendu entre la ville haute et la ville basse.  
L’attractivité commerciale, récréative et de chalandise de ce secteur en sera 
ainsi très fortement augmentée.

– Plantations: certains secteurs du périmètre pourront voir leur physionomie 
changer par rapport à l’aspect végétal. Les petites rues offrent un potentiel de 
plantation restreint mais à valoriser. En revanche, il existe un potentiel impor-
tant à l’arrière de l’Alhambra de recréer un espace public qualitatif et arboré, 
sur lequel le Conseil administratif s’est déjà prononcé favorablement.

– Amélioration du caractère commercial des lieux: comme le précise l’ini-
tiative, il est reconnu des professionnels de l’aménagement que le renforce-
ment du caractère piétonnier d’un centre-ville tend à en renforcer l’attractivité 
commerciale.

– Valorisation du volet transports publics de ce secteur et amélioration 
de la part des mobilités douces dans une ville des courtes distances: la 
diminution des charges de trafic du transport individuel motorisé permettra 
d’améliorer la vitesse commerciale et de favoriser la marche dans une ville 
des courtes distances.

– Amélioration des mobilités douces: le réaménagement des espaces publics 
de façade à façade permettra d’offrir des lieux adaptés aux déplacements pié-
tons, favorisant ainsi ce mode de déplacement. Les continuités cycles seront 
aussi repensées et améliorées, toujours dans l’esprit de favoriser ces mobili-
tés. 

– Enjeux de livraisons: cette initiative permettra également de re-questionner 
le fonctionnement des livraisons dans ce secteur et de s’orienter vers des dis-
positifs innovants en lien avec la notion du dernier kilomètre. Les modalités 
de livraison actuelles dans les Rues-Basses sont en effet contraires à tous les 
objectifs et efforts actuellement faits par le Conseil administratif.



– 3 –

Il y a également lieu d’ajouter que cette initiative est en cohérence avec la 
volonté cantonale de réduire de 40% la charge de trafic à l’horizon 2030. 

Comme relevé par le Conseil d’Etat dans son arrêté du 2 juin 2021 confirmant 
la validité de l’initiative, il s’agira donc d’intervenir dans la transformation du 
réseau communal et de procéder à des travaux, avec, comme finalité, une limi-
tation de circulation automobile et l’organisation de la circulation des vélos. De 
même, la végétalisation et l’arborisation feront partie des travaux à réaliser pour 
arriver à ces finalités. 

Pour le surplus, il est rappelé qu’en sa qualité d’autorité directrice, il appartien-
dra au Canton de coordonner les procédures relatives aux différentes autorisations 
et approbations requises et, le cas échéant, de délivrer lesdites autorisations, notam-
ment de construire, et approbations nécessaires à la mise en œuvre de l’initiative. 

Conclusion 

A l’appui des éléments explicités ci-dessus, le Conseil administratif de la 
Ville de Genève conclut à l’acceptation de l’initiative populaire «Pour un centre-
ville vivant, piéton et végétalisé». A cet effet et conformément à l’art. 36D LAC, 
il présentera, en cas d’acceptation de l’initiative par le Conseil municipal, un 
projet de délibération conforme à l’initiative.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler

Annexe: initiative «Pour un centre-ville vivant, piéton et végétalisé»
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